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Chères teilloises, chers teillois,
Je commence tout naturellement cet édito en vous adressant
tous mes vœux de bonheur pour cette nouvelle année
2024, ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers. 

Nous voici déjà à plus que mi-chemin de cette mandature
dont le démarrage fut atypique par bien des aspects. 
Le contexte sanitaire et géopolitique international, le défi
climatique, le retour de l’inflation, la flambée des énergies,
les tensions sociales que traverse notre pays, les suites du
séisme du 11 novembre 2019… renforcent l’action de
l’équipe municipale, à la fois dans ses valeurs et dans ses
objectifs. Plus que jamais, nous avons besoin de cohésion
sociale et républicaine, d’universalisme, d’esprit civique et
de respect de l’autorité sous toutes ses formes.

Pour faire face à ces défis, nous répondons en développant
les services publics (Maison France services, lieu d’écoute,
renforcement du pôle sécurité…), en multipliant les
espaces de dialogue (rencontres dans les quartiers,
permanences d’élus en mairie…), en développant les
activités économiques, culturelles, éducatives et évène-
mentielles. Ces dispositifs sont complémentaires de
l’action des nombreuses associations présentes au Teil qui
contribuent tout au long de l’année au bien vivre ensemble.
Nous les en remercions bien vivement et continuerons à
les soutenir.

Comme vous pourrez le constater au fil des pages, les
prochaines semaines vont être rythmées par plusieurs
chantiers liés au séisme du 11 novembre 2019 : 

Ce sera notamment le cas pour l’église du centre.
Le projet de déconstruction - construction va faire 
la part belle, comme nous l’avons exigé, à la récupération
de nombreux matériaux de l’église Notre-Dame de
l’Assomption : vitraux, cloches, pierres… Je sais que
c’est une attente forte non seulement des paroissiens
mais aussi de tous les teillois. 
Le calendrier reste inchangé : nous souhaitons que la
nouvelle église ouvre ses portes pour Noël 2025. Nous
viendrons aussi à votre rencontre pour co-construire,
ensemble, la Place Jean Macé.

L’église de Mélas, élément important de notre patrimoine
et classée Monument Historique, va être restaurée et
ses abords embellis dans les prochains mois.

Autre chantier d’envergure, la création d’un commerce 
sur la place Pierre Sémard. Ce local de proximité 
renforcera le dynamisme économique du centre-ville. 

Et parmi les autres chantiers : la rue Kéber, les travaux
de l’Hôtel de ville, les quartiers de Mélas et Robespierre
sont en cours de réhabilitation, le futur parc Laparel qui
se finalise...

Le projet de reconstruction de la commune du Teil entre
désormais en phase opérationnelle ! Les grues, les zones
de chantier, les difficultés de circulation… vont donc conti-
nuer à faire partie de notre quotidien. Mais voyons le côté
positif : notre ville s’est  relevée, elle se transforme, et plus
que jamais elle se tourne vers l’avenir. 

Je vous souhaite une bonne lecture 
de ce nouveau magazine !

Olivier Peverelli - Maire
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Ainsi, au niveau local, le recensement de la population sert
notamment à prévoir les équipements collectifs nécessaires
(écoles, hôpitaux, etc.), à déterminer les moyens de transports
à développer… Le recensement de la population permet
de prendre des décisions adaptées pour la collectivité.

Utile pour les entreprises 
et les associations

Le recensement aide également à cibler les besoins en
logements, permet aux entreprises de mieux connaître
leurs clients, aux associations de mieux répondre aux
besoins de la population...

Lors de la période d’enquête, les agents recenseurs,
munis d’une carte officielle et tenus au secret professionnel,
remettont aux habitants des codes de connexion pour se
recenser en ligne. S’ils ne souhaitent pas répondre en
ligne, il est remis des questionnaires papier.

Les réponses sont strictement confidentielles.

Nous vous remercions de réserver le meilleur accueil
à nos agents recenseurs afin qu’ils puissent accomplir
parfaitement leurs missions. 

Nouveau recensement 
de la population en 2024

Le recensement 2024 a débuté le 18 janvier 
et se tiendra jusqu’au 17 février.

Cette opération est l’occasion de prendre une photographie
précise de la situation de la commune. 
Le recensement de la population est un acte civique,
obligatoire, qui concerne tout le monde et qui profite à
tous. C’est grâce aux données collectées lors du recense-
ment de la population que les petits et grands projets qui
vous concernent peuvent être pensés et réalisés. 
19 agents dépêchés par votre commune vous rendront
visite pendant un mois.

Utile pour les communes 
et les politiques publiques

Des chiffres du recensement de la population découle la
participation de l'État au budget des communes : plus une
commune est peuplée, plus cette participation est importante.
Du nombre d'habitants dépend également le nombre
d'élus au conseil municipal, la détermination du mode de
scrutin, le nombre de pharmacies… La connaissance
de ces statistiques est l’un des éléments qui permet de
définir les politiques publiques nationales.

VIE

MUNICIPALE
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La population en chiffres
1975 : 8 362 habitants - 1990 : 8 074 habitants 
2006 : 8 187 habitants  - 2013 : 8 272 habitants

2020 : 9051 habitants

Ces agents qui passeront chez vous 

RIOU Alexandre
District 21

Quartier Frayol
Quartier Mars

GLAIZAL Magali
District 27

Mélas
Serre Girard

CHAZE Lionel
District 33

Olivier de Serres Sud
Joliot Curie

LANCELLE Aiyana
District 36

Sablière Est
Pasteur - Teillaret

FAISSE Maud
District 37

Fontenouille
Malaure

GASMI Fahima
District 42 + 52

Le Château
La Violette Sud

DAUBIN Cécile
District 43

Centre ville Nord

SELLIER Éric
District 44

Centre ville Ouest
Logéco

CHAMBONNET-CORTESE
Nathalie

District 45 - Centre ville EST
Stalingrad - République

BOYER Gérard
District 46

Quartier Roury

VERGNES Sylvie
District 47

Chambeau Nord
Olivier de Serres Nord

CORTESE Antoine
District 48 + 55

Pasteur
La Sablière Sud

DAMOUR Aurélie
District 49

Bord du Rhône
Laparel

ELSAEDY Eiman
District 50

Ambroise Croizat

CRESCENT Mélissa
District 51
Bas Frayol

Chemin de l’Olivière

FOUGERAY Jennifer
District 53

La Violette Nord

GUISCHET Georges
District 54

La Rouvière
Les Peyrousses

GODLEWSKI Xavier
District 56

La Sablière Ouest
Saint-Pierre - Pont Neuf

MESTOUR Halima
District 57
Centre ville

Kléber
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Cet exercice visait à tester le réalisme et la pertinence du
plan communal de sauvegarde.  Une alerte Vigilance rouge
secteur du Frayol a donc été déclenchée dans la matinée,
mobilisant ainsi l’ensemble des acteurs de la sécurité  :
élus, agents municipaux, services de l’Etat, gendarmes,
services de secours… Les procédures ont ainsi pu être
vérifiées, les équipes formées. L’exercice a permis égale-
ment d’évaluer les moyens dont disposent la collectivité et
les autres services intervenant et d’associer la population
pour qu’elle ait les bons réflexes. 

L’exercice a en effet permis à la Commune de tester le disposi-
tif Gedicom pour les habitants de la zone concernée ayant
communiqué leurs coordonnées, ainsi que le dispositif
FrAlert de la préfecture (nouveau moyen d’alerte des
populations). Il permet de prévenir par notifications, sur
un téléphone portable, toute personne de sa présence
dans une zone de danger et de lui indiquer en temps réel
les comportements de mise en sécurité à adopter. 

L’exercice s’est bien déroulé et a été riche en enseignements. 

Un exercice grandeur nature
pour tester le plan communal

de sauvegarde
Le 17 novembre 2023, la Commune du Teil 
et la préfecture de l’Ardèche ont organisé

un exercice “crue du Frayol”.  

Merci à tous les exposants pour les délicieuses
productions artisanales 100% ardéchoises qu’ils
nous ont permis de déguster et d’acheter : escargots,
velouté    de châtaigne, sauté d’agneau, fromages,
bières artisanales, etc.
Bien entendu, merci aussi aux agents des services
municipaux mobilisés pour que cette journée soit
une réussite.

On remet ça l’année prochaine ?

Premier salon 
de la gastronomie 
ardéchoise du Teil 

Vous êtes plus de 1100 personnes à avoir 
participé à notre premier salon de la gastronomie

ardéchoise organisé au Teil. 
Merci à tous d’avoir répondu présents !
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Des bacheliers 
récompensés 

par la Commune
Chaque année, le maire Olivier Pévérelli et
l’équipe municipale souhaitent féliciter les
bacheliers teillois ayant obtenu la mention
« bien » et la mention « très bien » aux dernières
épreuves du Baccalauréat en leur remettant
un bon d'achat offert par la Municipalité.

Samedi 18 novembre, à l’occasion de la remise
des diplômes du bac au Lycée Xavier Mallet,
l’adjoint à la jeunesse, Michel Galiana, était
présent pour offrir un bon d’achat dans la
Librairie Papeterie Vivaroise  de 60 euros aux 4
bacheliers mention « très bien » et de 40
euros aux 12 bacheliers mention « bien ».
L’occasion pour l’adjoint de les féliciter et de
leur souhaiter bonne chance dans la suite de
leurs études.

Du changement 
au sein du conseil

Lors du conseil municipal du mois de décembre,
Michel Galiana, adjoint, a passé la main. 
Il reste néanmoins conseiller municipal.
Aurélien Chezeau a été nommé en remplace-
ment. 

Visite du Maire et de l'équipe 
municipale dans les quartiers

VIE

MUNICIPALE
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Pour rencontrer vos élus
Les élus se tiennent à la disposition des Teillois lors d’une permanence salle Lucie Aubrac (1er étage de la mairie)
chaque premier samedi du mois de 9h30 à 11h. C’est l’occasion de questionner, s’informer, discuter et échanger !

Le Maire et l’équipe municipale, depuis le mois de mai, 
se déplacent pour procéder à des visites de quartiers.

Plusieurs quartiers du Teil ont déjà été visités tels que le quartier de La
Rouvière, La Sablière, La Violette, Le Teillaret, Le Roury, etc.

Des moments d’échanges et d’écoute, sur les travaux, la reconstruction,
les écoles, la mobilité, et beaucoup d’autres sujets du quotidien.

Le monument aux morts déplacé

Dans le cadre des travaux de la place Jean Macé et de la déconstruction de
l’église, le monument aux morts a été déplacé et installé provisoirement au
parking Fabre. 

Michel GALIANA Aurélien CHEZEAU
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Un fonds de soutien 
aux initiatives des habitants 

Le Fonds de soutien aux initiatives des habitants,
c’est un coup de pouce financier et technique

proposé aux habitants des quartiers prioritaires
Cœur de ville et Sud avenir (Frayol-La Violette).

Sur des initiatives des habitants 
eux-mêmes, la commune du Teil octroie 

entre 50 et 500 € par projet.

Une dynamique du Contrat de ville qui met les habitants
au centre de leur quartier en les incitant à organiser des
actions collectives afin d'améliorer le cadre de vie : animations
ou ateliers divers, sortie culturelle ou sportive, organisation
d'un moment convivial, petits travaux dans le quartier,
chantiers participatifs, etc.
En cette fin d'année, c'est le projet de 7 jeunes habitants
du quartier La Violette qui a été retenu : un chantier par-
ticipatif auprès du tiers-lieux "le TiLT", afin de prêter main
forte dans des petits travaux de peinture et de les aider
dans leur installation. C'est une belle initiative qui a permis à
Sherazade, Shayra, Fatma Gûl, Zohra, Dounia, Tahar et
Islem d'apprendre à se connaître mais aussi de s'impliquer
pleinement dans le monde associatif teillois. Grâce à ce
chantier, les jeunes participants pourront très bientôt profiter
de sorties culturelles.
Si vous avez une idée et souhaitez en savoir plus sur
le FSIH, contactez un adulte-relais au 07 86 56 68 96.

Un nouveau Directeur 
pour la Commune

Emmanuel Buis, arrivé en tant que directeur général des
services de la commune du Teil en août 2019 a rejoint la
communauté de communes des Gorges de l’Ardèche au 1ER

décembre. Il est remplacé par Christophe Vigne. Ce natif
de Villeneuve-de-Berg a dédié sa carrière depuis 30 ans
aux collectivités locales. Il est passé notamment par le
conseil départemental de l’Ardèche où il a été directeur
général des services, mais aussi par de grands projets
tels que IFREEMIS-Unesco (autour de la grotte Chauvet),
le Grand site de France Vallée de la Vérèze. « J’ai souhaité
rejoindre la Ville du Teil, pour me rapprocher géographi-
quement de ma famille, mais aussi car c’est une commune
hors norme, du fait des épreuves qu’elle a traversées,
qu’elle a su transformer en opportunité de se réinventer et
de se reconstruire » explique t-il. Il se réjouit également
du dynamisme politique, des services « avec des agents
qui n’ont pas été épargnés, mais qui se sont relevés, se
sont dépassés pour la collectivité » et de la population qui
s’implique dans la vie de la commune.

Ardèche Rhône Coiron 
soutient les créateurs d’activités

La Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron
est aux côtés des entreprises et porteurs de projet. Elle
les accompagne pour la création et le développement
d’activités sur le territoire par un soutien technique et
financier. En fonction de votre projet et de vos besoins,
le service développement Économique vous conseillera
et vous informera sur les aides financières mobilisables
(subventions, prêts...), vous mettra en relation avec
les dispositifs d'appui : structures partenaires,
Consulaires..., organisera l’accueil de votre activité sur
le territoire de façon efficiente. Ardèche Rhône Coiron
est également aménageur et gestionnaire de zones
d'activités économiques. En complément, les locaux
à vendre ou à louer sont recensés en temps réel sur
le site :  immoardecherhonecoiron. N'hésitez pas à le
consulter.
Pour toutes questions et prises de rendez-vous : 
economie@ardecherhonecoiron.fr ou 07 68 94 39 14

VIE

MUNICIPALE

Emmanuel BUIS Christophe VIGNE

310 convives
pour le Goûter des séniors

Le traditionnel goûter des séniors s’est déroulé le 14
décembre à la salle Paul Avon. Accueillis par le maire
Olivier Peverelli et l’adjointe Cécile Bayle, les 310 aînés
teillois ont pu assister à un spectacle de chant et de magie
et partager un goûter. L'accueil et le service étaient effectués par
le personnel et les bénévoles du Centre communal d'action
sociale (CCAS) ainsi que le personnel et les élus municipaux.
Les plus de 70 ans de la ville ont reçu par ailleurs un
cadeau de fin d’année : un bon d’achat « J’achète au Teil »
à dépenser chez les commerçants teillois, ainsi qu’une
carte créée par les enfants des écoles. 
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Nouveau sens de circulation
pendant les travaux 

du 16 rue de la République

Ardèche Rhône Coiron via Ardèche habitat 
débute son projet de construction de logements 

au 16 rue de la République. 

La rue Kléber est donc fermée depuis le 21 novembre
2023, jusqu’au 22 mars 2024. Il a fallu libérer une voie de
la rue de la République sur l’emprise du chantier (bordure
de la RN 102). Plutôt que l’installation d’un feu tricolore,
rendue compliquée par la présence du dispositif GBA
(glissière béton armé) pour interdire la circulation des
poids lourds en centre-ville, mais aussi par les nombreux
chantiers publics et privés en centre-ville, la mise en
place d’une boucle à sens unique a été préférée. 
Cela permet d’améliorer la sécurité pour les employés du
chantier, une meilleure fluidité du trafic, de supprimer les
conflits entre usagers au niveau des GBA. Cette solution
permet également de tester le plan de circulation à horizon
2025 (recommandation du bureau d’étude) et d’améliorer
la capacité du stationnement pour les habitants et les
commerçants.

Le plan de circulation, pendant les travaux, est le suivant : 

1. Mise en sens unique dans le sens « Nord / Sud » 
du boulevard Pasteur et de la rue de la République.

2. Mise en sens unique dans le sens « Ouest / Est » 
de la rue du 11 Novembre.

3. Double sens sur la Place Sémard (accès commerces).

4. Double sens sur la Rue Louis Lacrotte (accès zone Est
/ collège). 

5. Double sens entre le boulevard Pasteur et le rond-point 
Bénistant.

Le grand chantier 
de la rue Kléber va débuter

2024 va marquer le lancement des grands travaux
d’aménagement et d’embellissement

de la rue Kléber. Ce projet d’un montant d’1,2M€,
subventionné à hauteur de 50%, courra

jusqu’à la fin du mandat. 

Dans ce projet important, la Ville prend en charge l’amé-
nagement de la rue Kléber et la reprise du réseau d’assai-
nissement, et le Sydeo le renouvellement des canalisations
d’eau potable. Car tant qu’à ouvrir la rue, autant tout faire
d’un coup ! La gêne des riverains s’en trouvera limitée et
les investissements publics optimisés. 
Au-delà de la réfection de la voirie, la Ville souhaite modifier
l’environnement en particulier sur le secteur de l’espace
culturel Garibaldi et la place Garibaldi. Le Temple devrait
être mis à l’honneur. 
La reprise des canalisations d’eau potable était devenue
nécessaire car le taux de perte y était très important. La
réfection de la voirie permettra de repenser la circulation
des eaux pluviales  : jusqu’à présent, elles s’écoulaient
régulièrement dans les caves des particuliers. Après les
travaux, l’eau coulera au milieu de la voie. Les bords de
rue seront végétalisés, en concertation avec les riverains. 
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TRAVAUX

ET URBANISME
Y a plus qu’à pour 

le rond-point de la déviation !
Le chantier de la déviation se poursuit. 

Le rond-point de La Sablière est quasiment terminé : 
il n’y aura plus qu’à poser l’enrobé en toute fin de
chantier, en même temps que le reste du tronçon.
Rappelons que ce rond-point servira à desservir 

le quartier, dont l’accès n’est jusqu’à présent 
pas toujours aisé.

« 2000 Teillois y vivent, le quartier à lui seul représente la
25e commune d’Ardèche  ! », rappelle Jean-Paul Michel,
adjoint au suivi du contournement pour souligner l’impor-
tance d’un tel équipement, pas prévu à l’origine du projet
et pour lequel la Commune a dû se battre. 
Par ailleurs, les visites proposées par la DREAL se poursuivent
régulièrement et rencontrent toujours autant de succès. La
dernière a eu lieu le 13 novembre. Fanny Valla, conseillère
municipale, chargée des relations entre les riverains et
l’Etat sur ce dossier, explique : « nous essayons de simpli-
fier les échanges et de faire remonter les informations et
les demandes en plus haut lieu ». Ces visites en sont un
bon moyen.

Une commission cimetière, 
pour quoi faire ?

La ville du Teil compte quatre cimetières. 
En 2021, une commission composée de trois élus, Fanny Valla, 

Alain Borne et Abdelaziz Boukal, et de 4 agents a été créée.

Son but : posséder une vision d’ensemble des quatre équipements, mener une
réflexion de fond sur leur occupation et «  surtout arrêter le coup par coup  »,
explique Fanny Valla. «  Nous voulions mettre en œuvre une politique à long
terme. Mais aussi rendre globalement les lieux plus accueillants pour les
personnes qui viennent rendre hommage à leurs défunts ». Le tout en lien avec
le projet «  Nature en ville  », mené sur toute la commune, qui conduit au non
usage des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts et donc
des cimetières. Un diagnostic a été fait en 2021, permettant de quantifier le
nombre de places manquantes, notamment au columbarium, ainsi que le
nombre de concessions à reprendre. Les tarifs ont été harmonisés et les
règlements intérieurs unifiés. Il a également été constaté qu’un gros travail de
signalisation serait à réaliser. Un échéancier à trois ans a été mis sur pied autour
de trois questions : la végétalisation, la généralisation des columbariums et la
reprise des concessions. En 2023, pour le cimetière de Mélas haut, de nouvelles
cases de columbarium ont été ajoutées et un travail a été mené sur le carré des
indigents. A celui de Frayol, l’installation d’un columbarium a également été
préparée. Des expérimentations de plantations ont été faites, l’hydroseeding en
l’occurrence. D’ici deux à trois ans, la commune pourra en évaluer le résultat et
décider d’implanter ou non cette solution. 
Cette année également, un gros travail a été mené sur l’entretien des tombes,
notamment avec Activiteil qui vient en renfort sur celui des concessions
abandonnées. 
Le travail et la réflexion se poursuivront évidemment en 2024 avec des questions
à trancher sur le tri des déchets, la matérialisation de l’information, et à long
terme, la création et mise en ligne des plans des quatre cimetières. 
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RECONSTRUCTION

Habitants, municipalité et l’Atelier L. Paysage, 
missionné pour travailler sur ce projet,

se sont retrouvés pour 3 journées de concertation
le 19 octobre 2023, 13 décembre 2023 

et 13 janvier 2024 autour du projet d’aménagement
d’une placette. La Commune a racheté 

des terrains et des bâtiments (voués à la 
déconstruction) de manière à aérer le quartier 

et créer un espace de vie. 

Le Maire, Olivier Peverelli, et Alain Mazeyrat, adjoint à la
reconstruction, s'étaient engagés à associer l'ensemble
des habitants du quartier pour recueillir leurs attentes
quant à ces aménagements à venir de l’ilot « Mélas sud ».
Avec l'aide de l'Atelier L. Paysage, trois rencontres ont donc
déjà eu lieu.  

Les habitants se sont exprimés sur plusieurs thématiques :
leur vision sensible du quartier, les usages pour les
espaces publics et le devenir pour l’ilot de la Résistance.
Mais aussi le passé du quartier et ce qui les touche, les
mobilités (leurs parcours à pied, en vélo, en voiture et leur
lieu de stationnement actuel). Ils se sont également exprimés
sur le réemploi de matériaux issus des démolitions dans
le futur projet, le patrimoine, des exemples d'aménage-
ments : espaces minéraux, végétaux (arbres ou arbustes),
mobiliers urbains... Sur la base de toutes ces réponses,
l'atelier L. Paysage a travaillé sur plusieurs scenarii et la
réflexion sur cette future place de la Liberté va se poursuivre
en 2024 pour des travaux qui débuteraient en 2025.  

Ça bouge à nouveau à Mélas

Suite au séisme du 11 novembre 2019 
et des dégâts irréparables sur certains bâtiments,

la Place Jean Macé va être entièrement 
transformée. Il s’agira de créer un vrai lieu de vie,

de rencontres et de partage. 

Le maître d’œuvre qui aura à réaliser ce chantier important,
a été désigné fin novembre : il s’agit de l’agence Plan B.
«  Il aura à charge de repenser cette place aujourd’hui
immense parking, rue pleine de goudron et de voitures
arrêtées », explique Alain Mazeyrat, adjoint à la reconstruction.
« Nous souhaitons recréer la place, telle qu’elle avait été
imaginée au début du XXe siècle, piétons et vélos trouveront
toute leur place sur ce nouvel aménagement ». 
Un premier aménagement a déjà été réalisé cet été, avec
la démolition de bâtiments obsolètes et énergivores, entre
la place et le parking Fabre. Cela a permis de sécuriser
l’entrée de l’école du centre et de faciliter l’accès entre les
deux espaces. 
Les vitraux de l’église ont été eux déposés le 4 décembre.
Ils seront réemployés dans la nouvelle église. 
Le projet architectural imaginé par le Cabinet Texus donnera
d’ailleurs la part belle au réemploi des éléments de
l’ancienne église, tuiles, cloches ou pierres. 

Les habitants, premiers utilisateurs de la place, seront
concertés tout au long des travaux et dès ce premier
semestre 2024.
Dans le même temps, les travaux de déconstruction
débutent. La cure sera démolie en janvier et février,
l’église actuelle de février à fin mai. Enfin, l’ex-garage sur
le terrain duquel la future église sera construite, sera lui
démoli dans la foulée, jusqu’à fin avril. 
La construction de la nouvelle église démarrera en
septembre. L’objectif est que la messe de Noël de 2025 se
tienne dans le nouvel édifice. A ce moment-là, la place
devrait être en grande partie réalisée. 

La réhabilitation 
de la place Jean Macé débute

En bref
La démolition du collège de la Présentation 
de Marie, boulevard Stalingrad, débutée cet 
été est terminée. 
Les travaux de l’église de Mélas vont débuter. 
Fortement endommagé par le séisme, l’édifice
religieux, classé Monument historique doit être
réparé et restauré. Les travaux estimés à
1,4M€HT devraient avoir lieu courant 2024. 
Les travaux de l’Hôtel de ville suivent leur cours. 
Le bâtiment public sera rendu à la population,
comme prévu, en 2025. 
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RECONSTRUCTION

Phase 1 
Curage, dépollution et démolition du Presbytère 

L’opération réalisée par l’entreprise PREMYS - PERRIER
Démolition se déroulera en 3 temps :

Après curage et dépollution du bâtiment, et depuis le 
15 janvier 2024, pour une période d’environ 5 semaines :
démolition, reprise de maçonnerie et finition de chantier.

La circulation sera perturbée sur la Rue de l’église, 
la Rue Vincent Touchet et la Rue Henri Dunant par 
le balai des véhicules pour l’évacuation des gravats 
de démolition.

Phase 2
Curage, dépollution et démolition de l’ancien

Garage Peugeot

L’opération réalisée par l’entreprise PREMYS – PERRIER
Démolition se déroulera en 2 temps :

À partir du 19 février 2024, pour une période d’environ 
4 semaines : curage et dépollution du bâtiment.

À partir du 18 mars 2024, pour une période d’environ
6 semaines : démolition, dépollution des sols, reprise de
maçonnerie et finition de chantier.

L’espace étant très contraint et pour la sécurité de chacun, la
voie de circulation jouxtant le garage sera neutralisée
pendant toute la durée de l’opération.
La circulation sera perturbée sur la Rue de l’église, par la
circulation des véhicules de chantier pour l’évacuation des
gravats de démolition.

Phase 3
Curage, dépollution et démolition de l’église

Notre Dame de l’Assomption

Le planning prévisionnel est défini de la façon suivante :

À partir du 29 janvier 2024, pour une période d’environ 
1 semaine : curage du bâtiment.

À partir du 5 février 2024, pour une période d’environ 
16 semaines : déconstruction avec réemploi des 
matériaux et démolition des ouvrages non conservés,
finition de chantier.

L’ensemble des chantiers vont générer des nuisances
(sonores, poussières, circulations d’engins de chantier).
La collectivité, les maitrises d’œuvres et les entreprises
mettront tout en œuvre pour les réduire.

Pour toute question, vous pouvez contacter les services
techniques municipaux au : 04 75 92 22 26.

Les phases de travaux
de déconstruction

des bâtiments

Les objectifs du projet 
Le presbytère, le garage Peugeot et l’église 
Notre Dame de l’Assomption vont être décons-
truits au premier semestre 2024.
La nouvelle église sera reconstruite à la place 
de l’ancien garage Peugeot avec une avancée
sur la Place pour créer un parvis. Pour garder
une mémoire de l’édifice, une partie du bâtiment
sera conservée.
La Médiathèque est en cours de réhabilitation 
et s’ouvrira sur la Place avec une nouvelle
entrée sur un parvis qui accueillera également
le Monument aux Morts. 
Le musée de la Résistance et de la déportation
en Ardèche sera installé à côté.
La Place sera végétalisée et repensée avec 
la population pour créer un ilot de fraicheur.
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DURABLE

La saison étant propice à la plantation, ce sont plusieurs
quartiers et lieux de la ville qui vont profiter de plus de
verdure. Cela sera le cas à La Violette, sur le parking
Thibon, à côté du Temple, devant le lycée Xavier Mallet,
sur le parking de la salle Paul Avon, au cimetière de Frayol
et sur la place Jean Moulin. 

Plan "Nature en ville" 
15 arbres plantés 

par les agents communaux
Afin de poursuivre la végétalisation de la ville selon
le plan "Nature en ville", les employés municipaux

ont œuvré pour planter 15 nouveaux arbres 
dans la ville. 

Cette opération s'inscrit dans le cadre du programme
"Nature en ville" de la Commune du Teil. Piloté par l'ad-
joint à la transition écologique et au cadre de vie, Aurélien
Chezeau, il s'agit notamment de : 

Former des agents à l'outil "arbre en ville", 

Diagnostiquer le patrimoine arboré de la Commune, 

Planter des arbres dans tous les projets d'aménagements, 

Mener cette année un projet phare : la création 
du parc Laparel, un parc urbain en plein cœur la ville.

Cette après-midi était ouverte à tous les habitants de
la Commune en présence de spécialistes des arbres :
la jardinerie Malva, le service espaces verts de la
Commune, Frédéric Bouffard, Anthony Bazin (le paysa-
giste en charge de la création du Parc Laparel)... Les
échanges sur le patrimoine arboré de la Commune, et sur
la conception du Parc Laparel ont été plébiscités.

La Municipalité a pu inscrire tous les participants afin de
recevoir un ou plusieurs arbres pour une valeur 50 euros
à planter à leurs domiciles. Estelle, de la jardinerie Malva,
était présente pour détailler les essences d'arbres
possibles à la réservation et conseiller les habitants sur
leur choix de plantation(s). 

Cet accompagnement financier a plusieurs buts :

Favoriser la nature et la biodiversité en ville ;

Contribuer à l’assainissement de l’air (captation du 
gaz carbonique) et à la lutte contre le réchauffement
climatique ;

Augmenter les zones d’ombre permettant un abaissement
de la température ;

Participer à l’embellissement et à l’amélioration 
de notre cadre de vie. 

Merci à toutes les personnes présentes : élus, agents
municipaux, intervenants et habitants !

Avec plus de 140 foyers inscrits pour recevoir un ou
plusieurs arbres ce sont des centaines d'arbres supplé-
mentaires qui vont être plantés sur la Commune !

"Aux arbres citoyens" 
Très large succès pour la 2ème édition de l'opération
"Aux arbres citoyens" organisée par la Commune

au futur Parc Laparel



En novembre 2022, les riverains avaient reçu un questionnaire
afin de connaitre au mieux leurs usages et leurs attentes
quant aux nouveaux aménagements. 

Sur la base de ces retours plusieurs propositions avaient
été présentées fin mars aux riverains par le maire Olivier
Pévérelli, Aurélien Chezeau, conseiller municipal en charge
du projet "nature en ville", et Audrey Brousse,  de Paysage
de Brousse - Atelier de conceptions et illustrations paysagères.
Voici les propositions  : l’abattage et le dessouchage des
robiniers, la plantation de 20 essences d'arbres adaptées
aux effets du changement  climatique (sécheresse, froid,
milieu contraint), l’aménagement des espaces en fonction
des usages des riverains (stationnements, plantation de
parterres fleuris...).

Le projet a été mené à bien depuis, même s’il a dû subir
quelques modifications. La présence de conduites de gaz
a, en effet, occasionné des changements : là où des arbres
étaient prévus, ce sont finalement des arbustes qui ont été
plantés. 

Au final, la rue des Albarelles verra s’épanouir des mico-
couliers de Provence, féviers d’Amérique, chicots du
Canada, ostryers commun, paulownias impériaux, chênes
à feuilles de châtaigniers, sophoras du Japon, faux-ornes
de Sibérie ou encore érables de Colchide.  

Le chantier de la rue des Albarelles 
est terminé

Un diagnostic sanitaire avait été mené par le cabinet CITARE, spécialiste-expert arboricole
indépendant, sur les arbres de la rue des Albarelles. 

Il avait mis en évidence le dépérissement avancé de 20 arbres robiniers 
(avec un risque important de casse des branches). 

Il avait donc été décidé d'étudier un projet de replantation en lieu et place des sujets à remplacer.

DÉVELOPPEMENT
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En bref
Un micocoulier à l’école du centre
Un platane atteint de phellin, un champignon
dont la progression est irrémédiable et qui fait
moisir les arbres de l’intérieur, a dû être abattu
dans la cour de l’école du Centre. 
Avec l’affaiblissement de l’arbre, des questions
de sécurité des enfants et des personnels 
se posaient. Il n’y avait pas d’autre solution. 
Un micocoulier de Provence sera planté à la
place.

Quatre arbres plantés pour un abattu
La Ville et la Communauté de communes
Ardèche Rhône Coiron ont convenu d’un accord.
Pour chaque arbre abattu sur les bords du
Frayol (compétence de la Communauté 
de communes), quatre autres seraient replantés
dans Le Teil. Cela a donc été l’occasion d’om-
brager le parking devant Zone 5 et de compléter
les abords du stade de rugby. Comme à chaque
fois, il a été choisi des essences adaptées aux
futures conditions climatiques. 

DURABLE
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Un an  
pour la Maison France services
La Maison France Services a ouvert ses portes il y a un an.
C’est pour faciliter les démarches administratives au quotidien
que la Commune a mis en place, en lien avec l’Etat, ce
service de proximité. Et au bout d’un an, force est de
constater que ce service répondait à un réel besoin de la
population teilloise et du bassin : elle a accompagné 4119
personnes, soit 300 personnes par mois, et ce chiffre est
en constante augmentation. 
Le premier motif de venue à Maison France Services est
lié à la demande de retraite, suivi des demandes relatives
aux papiers d’identité (carte d’identité, passeport, carte
grise ou permis). Les démarches en lien avec la CAF complètent
le podium. 
« Ce sont des personnes de tous horizons qui nous sollicitent »,
explique Julie Bourrigault, une des conseillères France
services. Souvent, elles ont peur de la démarche à effectuer,
peur de se tromper. Il y a aussi tous ceux qui n’ont pas
d’outil numérique, pas d’imprimante nécessaire à l’im-
pression des attestations.  Elles ont besoin d’avoir
quelqu’un à qui parler, un interlocuteur qui connaisse les
rouages du système ». Et pour que cette connaissance
perdure, les deux conseillers France Services sont en
formation continue. Dès les prochaines semaines, Julie
Bourrigault et Lionel Chambonnet pourront accompagner
les personnes qui en ont besoin sur les chèques énergie
et la Prime rénov’.
Pour les élus, Cécile Bayle, adjointe aux solidarités en
tête, le succès que rencontre Maison France Services est
une satisfaction: c’est l’assurance d’un service nécessaire
aux habitants. « En tant qu’élus, nous sommes contents
d’avoir pu mettre en place ce service, qui plus est alors
que le champ d’actions de la Maison France Services va
s’élargir. »

C’est où ? 
Au 2e étage de la médiathèque, 

6 rue Henri Dunant. 
Pour toute information : 07 86 73 28 55 

ou franceservicesleteil@mairie-le-teil.fr

La Maison France Services propose également des
permanences (uniquement sur rendez-vous) :

AMAV (France victimes) : 1er et 3e lundi du mois 
04 75 29 30 00

CDAD (Conseil départemental de l’accès aux 
droits) : 1er mercredi du mois - 04 75 66 40 28

Conciliateur de justice : 2e jeudi du mois
07 49 16 48 86

Lieu d’écoute : le mardi de 9h à 12h 
06 38 46 04 48

Médiatrice santé (MDPH, AME…) : 
dernier mercredi du mois de 13h30 à 17h. 

La Maison France Services, c’est aussi l’accès au CCM,
(Centre de Communication Multimédia) : c’est l’espace
numérique de la ville. Il offre un accès libre et gratuit
(limité à 5h par semaine) à toute personne souhaitant
utiliser des ordinateurs (rédiger des CV, numériser,
retoucher des photos…), et se connecter à internet
(faire des recherches, consulter ses mails…). 
Les utilisateurs peuvent bénéficier d’une assis-
tance technique pour approfondir leurs connais-
sances en informatique sur PC, tablette, liseuse ou
smartphone. 
Des ordinateurs, une imprimante et un scanner
sont à disposition. Vous pouvez aussi y aller avec
votre tablette ou votre ordinateur.

Horaires :

Lundi de 13h30 à 17h

Mardi et mercredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 18h

Jeudi et vendredi : 8h30 à 12h.

Contact : ccm@mairie-le-teil.fr
04 75 49 28 74 / 06 49 28 66 68

De nombreuses 
permanences
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Un an pour le Lieu d’écoute
Dans notre numéro de novembre 2023, vous avez pu en
apprendre plus sur le Lieu d’écoute, lancé il y a un an.
Dans ce lieu, Marie Vidalenche, psychologue, accueille
tout citoyen qui souhaiterait venir parler librement de ses
différents problèmes. Elle vous écoutera avec bienveil-
lance et vous orientera vers les bons services de soins, ou
autre, adaptés à vos besoins.
Ce lieu est gratuit et soumis au secret professionnel. 
Il a été créé en partenariat avec l'Agence Régionale de
Santé (ARS), pour écouter et accompagner les Teillois,
dans le contexte post-covid et post-séisme que nous
connaissons.
Les permanences se tiennent le mardi de 9h à 12h à la
mairie et sur rendez-vous les mardi après-midi, mercredi
et jeudi.

Pour plus de renseignements : 06 38 46 04 48

Samedi 23 mars : Carnaval
Samedi 22 juin : Fête de la musique
Eté 2024 : « Les guinguettes de l’été » 
par Declic et Des Claps 
Samedi 13 juillet : Fête du 13 juillet
Samedi 7 septembre : Forum des associations
Samedi 30 novembre : Salon de la Gastronomie

Les grands rendez-vous 2024 

3 véhicules innovants 
sur la commune 

Dans le cadre de l'expérimentation VELI de la FabMob, la
commune de Le Teil a été sélectionnée avec 7 autres villes
pour recevoir des véhicules innovants. La commune devrait
bénéficier pour 2024, de 3 véhicules : Une Weez, un Biro et
un Urbaner. D'autres véhicules pourront être reçus au fil
de l'expérimentation qui durera jusqu'en mars 2026. 
Ces véhicules seront amenés à être testés, préparez-vous
à les voir circuler ! Le but est que le plus de retours
d'utilisateurs différents soient fait pour les constructeurs
et l'expérimentation afin de connaître les usages.
Le 1er véhicule est une Weez, un véhicule sans permis
électrique, qui a été livré le 23 janvier 2024 à Le Teil. 

Activiteil 
vue de l’intérieur
ActiviTeil, ce sont 71 salariés : 
comment s’organise cette fourmilière ?
Il y a une codirection, 4 coordinatrices·teurs  : Andreea,
Stéphane, Hélène et Serenna qui vient d’arriver au début
du mois de décembre et 65 salariés conventionnés.
Pour mieux comprendre, faisons connaissance avec
Andreea, coordinatrice chez ActiviTeil : Andreea a 38 ans,
2 enfants, elle est née en Roumanie et est arrivée en
France en 2008 en tant qu’étudiante. Après avoir obtenu
un master en communication humanitaire et solidarité
internationale, elle a travaillé dans des quartiers populaires,
en mission locale, en centre d’hébergement d’urgence…
Ce sont bel et bien les métiers de l’humain qui l’animent.
« J’avais entendu parler de l’expérimentation TZ depuis la
création et cela m’a toujours intéressé pour son côté innovant
contrairement au monde de l’entreprise classique la
logique est inversée.  On part des possibilités humaines
pour ensuite construire des activités. »

Question : Peux-tu nous en dire plus sur ton arrivée
et tes missions ?

« Je suis arrivée à ActiviTeil en juillet 2023 sur un poste de
coordination, mon rôle est de soutenir les équipes, favori-
ser la montée en compétence et aider à l’émergence de
leur activité. Ici nous sommes en perpétuel mouvement,
et il y a besoin de personnes qui fassent le lien entre tout ça.
La direction souhaite favoriser un mode de gouvernance
participative, cela consiste à impliquer activement les
salariés dans la construction de leur activité et plus
globalement du projet. » 

Question : Aurais-tu une anecdote à nous raconter
pour illustrer tes propos ?

«  Depuis peu, j’ai découvert qu’une salariée de l’équipe
couture a des facilités pour ne pas dire un don en dessin.
En la questionnant, elle me raconte qu’elle a toujours
souhaité faire les beaux-arts mais que ses parents ne lui
ont pas permis. Cette équipe a le projet de développer une
gamme de mariage : elle va donc utiliser son talent pour
mettre sur papier les idées de l’équipe pour la création
d’une robe de mariée. Pour moi c’est là que l’EBE (entre-
prise à but d’emploi) prend tout son sens. »

Biro

Urbaner

Weez
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2e édition à succès 
pour le Fripshow 

Les 17 et 18 novembre a eu lieu la deuxième édition du
Fripshow au boulodrome Marc Jouve. 
Pour rappel, le Fripshow ce sont des vêtements récupérés
par le partenaire d’Activiteil et les Connexions à Alba-La-
Romaine sur des évènements sportifs lors de marathons
et/ou semi-marathons. 
Dès 9h, des clients impatients attendaient devant l’entrée
sous un doux soleil automnal. Une ambiance conviviale
était au rendez-vous en partie grâce à la présence de la
Guinguette de Déclic et des Claps.
Activiteil a accueilli des clients heureux de retrouver une
deuxième édition et ses salariés ont été ravis d’entendre
des encouragements et félicitations durant tout le week-end.
Finalement, c’est 1 tonne de vêtements qui a été vendue.
Le restant a été donné au Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale du Teil.

Le TiLT va bientôt ouvrir 
ses portes et proposer 

de nombreuses activités
Le TiLT sera un tiers-lieu, c'est-à dire un lieu de culture et
de création ouvert à tou·te·s. Situé dans l’ancienne école
maternelle de La Violette, il s’agira d’un lieu de décou-
vertes, de rencontres, de travail, de création et d’activités.

Entièrement rénové, le bâtiment accueillera plusieurs salles
de pratique artistique, des bureaux et un CréaLab (espace
dédié à la création : imprimante 3D, scanner 3D, décou-
peuse laser, etc.). Il est également prévu au printemps
l’ouverture d’un Bistrot folie et d’un espace de coworking.

Depuis septembre, des activités et stages sont proposés :
de la danse et du cirque pour les plus jeunes, mais aussi
de la Zumba, du chant, de la Salsa, de la Batchata, du Lady
style, de la Batucada, etc.

Vous aurez aussi la possibilité de louer des salles pour vos
réunions, séminaires, stages ou évènements.
Le TiLT proposera prochainement des animations culturelles
dans son musée numérique et des activités autour du
CréaLab. Allez rencontrer l’équipe ou suivez le TiLT sur les
réseaux sociaux pour connaître son actualité (expositions,
concerts, événements et la programmation à venir).

Vous pouvez appeler ou passer vous renseigner : il reste
encore quelques places pour certaines activités et
l’équipe sera ravie de vous faire visiter le bâtiment.

Le 20 novembre, 11 personnes ont fait leur entrée
dans les EBE en signant leur CDI.
11 nouveaux salariés cela veut dire 11 Teilloises et
Teillois qui aujourd’hui sont fiers de pouvoir contribuer
à créer des services utiles dans leur commune,
retrouvent chaque matin le goût de commencer une
journée de travail, peuvent réfléchir à de nouveaux
projets de vie et biens d’autres finalités positives,
propres à chacun et à leur histoire.

11 nouveaux arrivants

DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

ET CULTURE



MAG D’INFO’... DE LA VILLE DU TEIL / N°47 / FÉVRIER 2024

17
P.

DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

ET CULTURE
Déclic et des Claps 

17 salariés, anciens chômeurs de longue durée du Teil,
travaillent au sein de Déclic et des Claps. Cette entreprise
a été créée en juin 2023 et vient à venir en soutien à la vie
événementielle et associative du territoire. 

L’ancienne école primaire du Frayol reprend vie

5 jours par semaine, l’équipe de Déclic et des Claps vous
accueille dans la cantine de l’ancienne école du Frayol.
Quoi de plus naturel que d’avoir investi ce lieu anciennement
dédié aux enfants et à la restauration pour le transformer
en espace chaleureux pour jouer, grignoter des petites
préparations à base de produits locaux et vous amuser ! 
A chaque soir son thème !

Les Mardis, c’est « Spécial Kids » de 17h à 21h

Youpi, le mercredi il n’y a pas école, alors venez découvrir
avec vos marmots une sélection de jeux « enfants »,
accompagnés de spécialités qui font toujours plaisir aux
petits et aux grands (crêpe party, mousse au chocolat,
raviolis...). 

Les Apéros du jeudi, en mode « after-work », 
profitez de « l’Happy Hour » de 18h à 20h

On vous propose de venir boire un verre et de jouer pour
décompresser avec vos collègues ou amis. Et pour rester
ludique jusqu'au bout, lancez la “roue de la chance” et
découvrez ce que vous avez gagné d'« happy » !

L'Invité.e du vendredi de 18h à 21h

Le programme est imaginé et décliné en fonction de l’invité.e. 
Producteur de vins, de fromage, auteur de jeux, membre
d'une association…La Cantine met ici nos talents locaux à
l’honneur. Suivez le programme car les invités seront
aussi divers que la curiosité de La Cantine est grande !

La fête du samedi. On se régale au self autour d'un
jeu en début de soirée... Et à 21h c'est la fête ! 

Spectacle, concert, soirée dansante ou à thème…

Les douceurs du dimanche de 15h à 19h

La Cantine vous propose dans une ambiance douce et
calme du chocolat, des brioches... Et pourquoi pas un bol
de soupe ? Le tout autour d'un jeu entre amis ou en
famille.

L'espace bar animé et festif 

L'espace jeux ambiance cosy et tamisée (canapés, 
tapis et petites lumières)

Avec La Cantine, vous n'aurez jamais autant aimé
l'école !

Suivez la programmation mensuelle de La Cantine
sur le FB Déclic et des Claps
accueil@declicetdesclaps.fr - 09 55 23 69 90

La Cantine vous accueille
dans deux espaces différents

Comment définirais-tu La Cantine ?

C’est un bar à jeux avec environ 400 jeux de
société. Le principe est simple : c’est ouvert
à tout le monde, en entrée libre, on peut venir
jouer, consommer à boire et à manger. C’est
un super lieu de convivialité ! Par contre, on
joue sur place, on ne peut pas emprunter de jeux.

Quel est ton métier ? 

J’anime des tables de jeu et j’explique les
règles. C’est quand même plus sympa quand
on vous explique les règles plutôt que de les
lire ! Je m’adapte à ce que souhaite le public
(la durée de la partie, le nombre de joueurs,
l’âge, la difficulté). Je fais aussi des anima-
tions jeux à l’extérieur pour les écoles, les
centres sociaux, du team-building pour les
entreprises, les associations… On va même à
Paris, où on a un projet autour du jeu avec
une maison dédiée aux autistes.

Qu’est ce que tu aimes dans ce métier ?

J’ai toujours aimé jouer. Je jouais beaucoup
aux jeux vidéo. Quand tu aimes jouer à
quelque chose, tu te prends au jeu pour tout !
J’aime aussi être au contact des gens et de
mes collègues de travail. 

La parole à
Nicolas 
Gonnet 

Salarié de Déclic 
et des Claps, 

animateur jeux



Du changement pour
Présence(s) Photographie
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Le 11e Festival de Présence(s) Photographie
aura lieu du 24 mai au 9 juin et gardera la même

ligne directrice que les éditions précédentes : 
« L’Homme au cœur de la Photographie ». 

Il se déroulera sur Montélimar/Le Teil 
et les communes environnantes.

Les expositions, projections, tables rondes... ont pour but
de faire partager le regard d’auteurs photographes sur
l’Humain et son environnement, de faire vivre une culture
exigeante dans nos villes et villages et de provoquer
réflexions et échanges.

Stéphane Lecaille qui a assuré la présidence de l’association durant plusieurs années a souhaité prendre du recul. 
Il devient Président d’Honneur. L’association est désormais présidée par trois personnes : Annie-Claire Auliard, Iconographe,
est chargée de la communication, Michel Pierre Correard, un des trois membres fondateurs, anime la commission artistique,
Gilbert Marion, est chargé des ressources et des finances. Daniel Masy reste vice-président et Anne Pipaud secrétaire.
Frédéric Simon remplace Gilbert Marion au poste de trésorier.

L’orchestre Tonaliteil a fêté ses 50 ans lors d’une
grande et belle journée de musique le 18 novembre
à la salle Paul Avon. Elle a associé d’autres formations
musicales locales pour l’occasion : Cantoteil, mais
aussi l’Harmonie de la basse Ardèche, les écoles de
Viviers, Le Teil ou La Voulte, ou encore l’Harmonie
de Saint-Péray.  
L’orchestre teillois a également participé au salon
gastronomique de Montélimar et à la Sainte-Cécile
à l’église de Meysse. 
Tonaliteil donne désormais rendez-vous aux Teillois
le 28 janvier à 16h à la salle Paul Avon pour un
concert de début d’année, avec un programme varié. 

Tonaliteil a fêté ses 50 ans

Le club d’astronomie Astroteil organise une belle
journée de découverte de l’astronomie pour son
25ème anniversaire le samedi 30 mars à la salle
Paul Avon à partir de 14h. La fête sera ouverte à
tous, y compris aux enfants. Le club œuvre pour la
vulgarisation de l’observation du ciel et se réunit
deux fois par mois, le vendredi à 20h30. 

Infos sur le site astroteil.webastro.net/

Astroteil vous convie 
à son 25e anniversaire
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La parole à 
Marie-Claire Poncet 

Directrice 
du centre socioculturel Clefs

Marie-Claire Poncet a pris la direction du
centre socioculturel Clefs au 2 janvier. Elle
entend poursuivre le déploiement du projet
social 2022-2025 sur le territoire d’Ardèche
Rhône Coiron, en mettant l’accent sur le lien
avec toutes les communes et en « proposant
un projet itinérant ambitieux et citoyen ». 

Ce projet social concerne tous les habitants
et les partenaires pour «  favoriser les liens
du mieux vivre ensemble, accompagner et
soutenir, s’émanciper et devenir autonome »
explique-t-elle.

« C’est une chance pour un territoire comme
le nôtre d’avoir un équipement tel que Clefs,
implanté au cœur du Teil », ajoute la nouvelle
directrice.

Le centre socioculturel ira à la rencontre des
habitants dans les prochains mois à bord de
son camion bien reconnaissable pour
«  construire ensemble une société qui crée
des liens autant que des biens ». 

Marie-Claire Poncet arrive de Viviers où elle
exerçait dans une structure similaire. Au Teil,
elle gèrera une équipe de 9 personnes.

Une nouvelle directrice
pour Clefs

Just listen s’installe au Teil
L’association CN-Music qui gère le studio 

d’enregistrement et de label Just Listen records
s’est installée au Teil, au 5 rue des Girondins. 

Hébergée jusqu’à mars dans le local de Radio Micheline,
l’association avait subi de graves dégâts matériels lors de
l’incendie de l’immeuble. Malgré l’incendie, les membres de
l’association ont souhaité continuer et ont rebondi, grâce
notamment à une cagnotte Leetchi, au Teil où un studio a
été créé.

Le projet de Just listen, c’est d’offrir un accès au dévelop-
pement artistique en dehors des grandes villes, à des
tarifs accessible à toutes et à tous. Label de rap indépendant
et autonome, Just Listen Records a toujours été acteur
des projets sociaux éducatifs de sa ville et ses alentours
au travers d'ateliers d’écriture (collège, lycée, foyer, maison
de réinsertion, etc.).

Créée autour de la promotion des musiques actuelles et
urbaines, l’association a souhaité proposer un équipement
accessible jusqu’alors seulement dans les grandes villes.
Les musiciens peuvent louer le studio et les services
de l’ingénieur du son. L’association propose également
des cours d’écriture, tout niveau et tout âge, ainsi que de
nombreuses informations pratiques sur le milieu musical
(Sacem, distribution…).

Contact : 06 63 91 63 74 
ou contact.justlistenrecords@gmail.com



Le soutien de Sporteil jeunes 
aux associations sportives teilloises 

Sporteil jeunes, le club de partenaires, 
a remis ses chèques aux clubs teillois 

lors d’une soirée au QG, 
l’un des membres du club, le 14 décembre. 

Ce ne sont pas moins de 22 600 euros 
qui ont été distribués, en présence de l’adjointe 

à la réussite éducative et à la jeunesse, 
Virginie Faure-Pinault 

et du conseiller municipal délégué aux sports,
Jean-Paul Michel.  
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Le club de partenaires a été créé en 2010, à l’initiative du
maire du Teil, Olivier Peverelli et de plusieurs entrepreneurs
du bassin qui souhaitaient s’impliquer dans la vie sportive
teilloise. 

Car Le Teil est une commune riche en associations sportives.
Chacune véhicule des valeurs fortes dans leur domaine.
Elles sont un espace d’éducation, de lien social et de
citoyenneté. C’est pour cela que les membres du club
souhaitent les accompagne et les soutenir.

En 2023, le club comptait 31 partenaires. Il apporte un
soutien financier essentiel aux associations sportives du
territoire, en aidant celles qui ont des jeunes de moins de
15 ans et en soutenant les manifestations exceptionnelles
mettant en valeur l’image de la ville du Teil.

Le club permet aussi de créer du lien entre les partenaires
qui se rencontrent une fois par mois pour échanger sur
l’actualité sportive de la ville et fixer les montants des
aides apportées aux clubs. 

La commune apporte un soutien logistique à l’association. 
Pour toute question : sporteil@outlook.fr

Les clubs soutenus en 2023 :

Le Teil Basket club : 4 000 euros

Rugby club teillois : 4 000 euros

Judo club teillois : 4 000 euros

HB07 : 4 000 euros

SC Mélas foot : 3 600 euros

Oasis tennis de table : 1 700 euros

Des subventions exceptionnelles ont également
été remises :

Aikido : 400 euros pour l’achat de matériel

Gym volontaire : 400 euros pour l’achat de matériel

Tennis club teillois : 500 euros pour le grand prix 
de la ville du Teil
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Cérémonie des vœux 2024 : 
de nombreux projets 

pour les teillois ! 

Le vendredi 19 janvier dernier, c'est devant 
une salle Paul Avon remplie que le Maire Olivier
Pévérelli a prononcé ses vœux à l'ensemble des
teilloises et des teillois, en présence de Isabelle

Arrighi, Secrétaire Générale de la Préfecture 
de l’Ardèche, de Yves Boyer, Président de la 

communauté de communes Ardèche Rhône Coiron,
et des conseillers municipaux.

Cette cérémonie était l’occasion de faire le bilan de l’année
2023 mais aussi de parler des projets à venir. Olivier
Pévérelli a ainsi évoqué la mise en place de l’expérimen-
tation TZCLD avec la création des entreprises à but d’emploi
« Activiteil » et « Déclic et des claps », la création d’un
Lieu d’écoute, l’ouverture de la maison France Services,
le soutien à l’éducation ou encore l’importance de la
participation citoyenne avec les rencontres de quartiers et
les permanences d’élus. 

La poursuite de la reconstruction de la ville était bien sûr
au cœur de toutes les préoccupations. Après la réhabilitation
des écoles, la déconstruction de plusieurs îlots dans les
quartiers de Mélas, Robespierre et du centre, les travaux
de l’Hôtel de ville et l’inauguration du skate park, le Maire
a présenté les projets emblématiques des 4 prochaines
années : déconstruction et reconstruction de l’église,
restructuration de la place Jean Macé, restauration de
l’église de Mélas, réaménagement de la place Pierre
Sémard et réhabilitation de l’îlot Marceau dans une
démarche de co-construction. Le tout, sans oublier les
chantiers du quotidien tels que le projet d’une nouvelle
maison des associations, le contournement du Teil, ou
encore l’investissement apporté pour la réhabilitation des
routes communales.

Les élus ont aussi profité de la soirée pour décerner les
médailles de la Ville à plusieurs teillois et montrer toute
leur reconnaissance à ces habitants investis sur la commune.

Félicitations aux médaillés de la Ville : 

Auriane Mouton, championne de France espoir 
de Trail court, et licenciée au Teil Court 

Denise Roux, présidente du club de Handball 
« HB07 » depuis plus de 15 ans 

Les membres du bureau du Collectif des sinistrés 
du séisme du 11 novembre : Stéphane Lecaille 
(président), Léa Faisse, Michel Faisse, Guy Durand,
Jean-Yves Hernoux, Michel Galiana, Vincent Manso,
Gilles Mousset, Pierre-François Daniau, Dominique
Courtial et Yves Barraud. 

Bonne année 2024 à tous ! 



Jeudi

25Lundi11 Samedi

27

Samedi 24 février - 18h00
LOTO SOLIDAIRE
Ouverture à 18h00 - DÉBUT DE LOTO A 19H30
Organisé par le Secours Populaire - Salle Paul Avon
Buvette et restauration sur place / tombola
.................................................................................

Du 1er au 03 mars 
LES HIVERNALES
Organisées par les ateliers des Pièces Montées
..................................................................................

Jeudi 07 mars - 18h30 
CONCERT CORDES EN BALLADES
À la Caravane Monde - Ciné-concert “Au fil de l’eau” avec
le Quatuor Debussy
..................................................................................

Lundi 11 mars - 18h00
CONSEIL MUNICIPAL 
À la Caravane Monde 

15, 16 et 17 mars
OPÉRATION « J’AIME LA NATURE PROPRE »
En partenariat avec la Fédération de la chasse et l’ACCA,
une GRANDE JOURNÉE DE NETTOYAGE de la nature
sera organisée.

L’ACCA s’est en effet inscrite auprès de la fédération
pour une opération « J’AIME LA NATURE PROPRE »
qui aura lieu les 15, 16 et 17 mars prochains
AVEC UNE MOBILISATION DES SCOLAIRES LE VENDREDI
15/03/24.
..................................................................................

Samedi 23 mars
CARNAVAL
Programme en cours d’élaboration
..................................................................................

Du 05 au 14 avril
SALON DES ARTS
Organisé par les Amis des Arts - Salle Paul Avon
..................................................................................

Jeudi 25 avril
ANNIVERSAIRE 
LES 100 ANS DU COQ TEILLOIS
..................................................................................

Samedi 27 avril - Matin
UNE ROSE UN ESPOIR
PASSAGE DE LA CARAVANE MOTO
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Tribune de la majorité « Le Teil en avant »
Toute l’équipe de la majorité municipale vous présente ses meilleurs vœux pour cette année 2024.

Une année 2024 qui sera pleine d’incertitudes pour notre planète et il faut évidemment en tenir compte mais qui sera aussi
pour les Teillois l’année du démarrage de très nombreux chantiers déterminant pour l’avenir de la ville.

L’impact des évolutions du monde sur notre vie quotidienne est évident  : épisodes climatiques majeurs, conflits planétaires,
élections américaines … ne sont que des exemples de tout ce qui peut avoir une influence sur notre vie locale. 

Dans le domaine de l’énergie, du coût de la vie, de la maîtrise des sols ou encore du climat,  les décisions municipales ne
peuvent pas ignorer ces données extérieures que nous ne maîtrisons pas.

Dans ce contexte, l’année 2024 sera assurément une année déterminante  pour notre ville car c’est celle du démarrage des
chantiers les plus importants, les plus impactants,  maintenant que les financements de l’Etat sont enfin sécurisés.

Le plus emblématique de ces chantiers sera la déconstruction de l’église du centre mais ce ne sera pas le seul et les
entreprises du bâtiment avec  leurs grues et leurs échafaudages seront encore partout présentes dans la ville.

C’est donc une année 2024 certes perturbée pour ce qui concerne la circulation mais une année qui va préfigurer vraiment
ce que sera notre commune dans les toutes prochaines années.

Déjà l’ouverture dès cette année du parc Laparel  et la mise en service du nouveau magasin  « U » place P. Semard seront
la marque du renouveau post-séisme d’une ville qui se relève en se bonifiant dans un contexte pourtant difficile.

La majorité municipale sera  toujours là pour porter cet élan, pour porter tous ces changements, pour continuer à échanger
avec vous tous et vous toutes durant cette nouvelle année.

............................................................................................................................................................................

Sophie Lorenzo, Alain Laville, Bernard Gleyze 
Tribune de l'opposition « Un regard nouveau sur Le Teil »

Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine.

............................................................................................................................................................................

Raphaël Buard Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous »
Depuis le début du mandat et malgré les alertes de la DGFIP la majorité a :
Absorbé 1,7M€ de dons et 5,8M€ de primes d'assurance
Emprunté 4M€ (sur 2020-2022)
Multiplié par 2 ou 3 le coût prévisionnel des réparations liées au séisme
Emprunter 4M€ de plus condamne 3 générations de Teillois à rembourser les dettes de la majorité sur 40 ans
Une irresponsabilité mortifère pour la commune devenue la plus pauvre d'Ardèche sous ce mandat
Il n'y a pas de fatalité. Osez Le Teil c'est vous !

Bonne année 2024 !

............................................................................................................................................................................

Carine Gaillard - Tribune de l’opposition « Le Teil, c’est vous » 
Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine.

TRIBUNE

LIBRE
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